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	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	République de Corée

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 200 caractères

	Le kimjang, préparation et partage du kimchi

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant
Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 200 caractères

	김치와 김장문화

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	     

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.

Ne pas dépasser 150 mots

	Le kimjang, la préparation de grandes quantités de kimchi pour assurer la subsistance des Coréens pendant les longs mois d’hiver, est un aspect essentiel des dispositions pour se préparer à affronter la rudesse de la longue saison hivernale et la communauté concernée est la quasi-totalité des Coréens. 

Comme toutes les traditions coopératives, le kimjang est organisé autour des structures sociales : les communautés du kimjang sont formées autour des liens de parenté ainsi qu’autour des réseaux de partage du travail entre les femmes du même voisinage. La fin de l’automne correspond à la saison du kimjang, période à laquelle les communautés font en sorte que chaque foyer ait suffisamment de réserves de nourriture de base pour passer l’hiver, en préparant collectivement et en partageant le kimchi et en en distribuant à ceux qui ne peuvent pas le faire. 

Diverses entités socioculturelles pratiquent également le kimjang à d’autres fins : partage avec des voisins moins privilégiés, promotion de la coopération entre les membres de la communauté ou enseignement de cette longue tradition aux jeunes. Ces entités sont notamment des coopérations, des écoles, des associations de femmes au foyer, des organisations religieuses, etc. 

Tous les Coréens font donc partie d’une vaste communauté du kimjang qui transcende les frontières régionales et socio-économiques au sein de la société coréenne.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément, en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	Le kimjang est pratiqué depuis fort longtemps dans toute la République de Corée. Il l’est également par le Coréens établis à l’étranger, quand ils peuvent se procurer les ingrédients nécessaires. Les conditions géographiques et les différences climatiques déterminent le style particulier du kimjang de chaque région mais, dans l’ensemble, la culture du kimjang est relativement homogène partout. Le kimchi est essentiel pour les Coréens. Ils pratiquent le kimjang quel que soit l’endroit où ils vivent, influençant ainsi les cultures alimentaires des sociétés au sein desquelles ils sont établis. 

La pratique qui consiste à conserver des légumes dans la saumure ou le vinaigre pour renforcer leur saveur et leur valeur nutritionnelle, tout en allongeant leur durée de consommation, est commune à de nombreuses sociétés. Quand des Coréens sont partis s’établir dans d’autres pays, non seulement ils ont pratiqué le kimjang, mais ils commencé à le faire connaître à la société, produisant des variantes encore plus créatives qui combinent les pratiques locales et le kimjang coréen. C’est ainsi que l’on peut trouver le kimchi, en tant que nourriture, et le kimjang, en tant que pratique culinaire à part entière, en dehors de la République de Corée, dans de nombreuses régions du monde.

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :
Ms   
Nom de famille :
Lee     
Prénom :
Yena     
Institution/fonction :

Deputy Director of the International Affairs Division of the Cultural Heritage Administration
Adresse :

189 Cheongsa-ro, Seo-gu, Daejeon    
Numéro de téléphone :

 +82-42-481-4797    
Numéro de fax :
+82-42-481-4759     
Adresse électronique :
yena85@korea.kr, ich.korea.2005@gmail.com     
Autres informations pertinentes :


	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 FORMCHECKBOX 
 autre(s) 

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 
c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots

	Vers la fin de l’automne, quand la température commence à baisser, le principal sujet de conversation de la plupart des Coréens est le kimjang, la préparation d’une grande quantité de kimchi pour assurer leur subsistance pendant le long et rigoureux hiver. Le kimchi, nom générique qui désigne des légumes assaisonnés avec des épices locales et conservés dans la saumure ou le vinaigre ainsi que les poissons et fruits de mer fermentés, fait partie du régime alimentaire des Coréens depuis 760 ans, d’après les traces écrites dont on dispose. Le kimchi est un élément essentiel du repas coréen dans toutes les classes sociales et toutes les régions de la Corée. Le repas le plus humble comprend du riz cuit et du kimchi, et le banquet le plus luxueux ne serait pas complet sans kimchi. 

Le kimjang témoigne de la connaissance qu’ont les Coréens de leur environnement naturel et reflète fidèlement leurs écosystèmes régionaux. Au fil du temps, les Coréens ont élaboré des méthodes adaptées à leur milieu naturel spécifique. Le kimjang est donc profondément enraciné dans le milieu naturel des habitats coréens. La préparation du kimjang suit un cycle saisonnier annuel. Au printemps, les ménages se procurent des crevettes, des anchois et autres produits de la mer qu’ils mettent dans la saumure et font fermenter. En été, ils achètent du sel de mer qu’ils stockent pendant deux ou trois ans afin que la saumure perde son amertume. À la fin de l’été, ils font sécher des piments rouges et les réduisent en poudre. Quand l’automne touche à sa fin, les ménagères suivent attentivement les prévisions météorologiques afin de déterminer la meilleure date pour le kimjang : il est important de choisir la bonne température car, pour obtenir un goût optimal du kimchi, il faut le stocker par temps frais et stable. Lors du processus d’échange de kimchi entre les familles, après le kimjang, des techniques innovantes et des idées créatives sont échangées et accumulées. 

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Pratiquement tous les Coréens sont des praticiens du kimjang. Il existe des différences régionales et les méthodes et ingrédients spécifiques qui sont employés sont considérés comme un héritage familial important, transmis de génération en génération. La chaîne de transmission la plus courante est entre belle-mère et belle-fille dans les familles patrilinéaires. L’apprentissage de la méthode familiale de kimjang est un aspect important de l’enculturation des belles-filles nouvellement mariées. Des femmes appartenant à des familles ayant une longue généalogie et un héritage notoire ont publié des livres de cuisine sur le kimjang et donnent des cours de kimjang. Elles contribuent à enrichir la diversité et la créativité du kimjang au sein de la société coréenne. Dans les réseaux d’échanges de tâches entre les femmes, celles qui ont des talents particuliers et une excellente connaissance du kimjang jouent souvent le rôle le plus important, c’est-à-dire le dosage de l’assaisonnement du kimchi. 

La transmission des connaissances et des savoir-faire relatifs au kimjang est également assurée dans le cadre des programmes scolaires officiels. Dès l’école élémentaire, on enseigne aux enfants ce qu’est le kimjang et on leur apprend les rudiments de la préparation du kimchi. Beaucoup de jardins d’enfants animent des cours de kimjang où les jeunes enfants préparent et mangent du kimchi, afin de se familiariser avec sa préparation et son goût épicé. 

Savoir pratiquer correctement le kimjang et acquérir le palais qui permet d’apprécier le goût du kimchi est considéré comme important pour comprendre la culture et l’art de vivre coréens. C’est pourquoi les communautés locales offrent souvent aux résidents étrangers des occasions de découvrir les savoir-faire liés au kimjang, afin de les aider à se sentir plus à l’aise et mieux intégrés au sein de la communauté locale.

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Les savoir-faire liés au kimjang ont été transmis oralement par les femmes au sein des familles pendant des générations et le dosage des ingrédients ou les méthodes de stockage reposent souvent sur l’expérience familiale. Les réseaux parentaux traditionnels et le travail coopératif dans le cadre du kimjang restent très vivants dans la Corée contemporaine. Selon une enquête menée en 2011 par l’Administration du patrimoine culturel, environ 73,8 % des Coréens ont déclaré participer régulièrement au kimjang avec les membres de leur famille et d’autres connaissances habitant ou non avec eux. Les membres les plus compétents et les plus expérimentés de ces groupes transmettent à leur tour aux autres membres de leurs réseaux les connaissances et savoir-faire relatifs au kimjang. 

Outre ces méthodes informelles courantes de transmission, le kimjang et la préparation du kimchi en général sont également un aspect essentiel de l’éducation formelle. Dès le jardin d’enfants, on apprend aux jeunes coréens à préparer les formes les plus élémentaires du kimchi. À l’école secondaire, ils apprennent à préparer des variantes plus élaborées. L’apprentissage au niveau professionnel des savoir-faire du kimjang et l’enseignement de son importance historique et culturelle sont assurés dans les écoles hôtelières. On trouve dans tout le pays des musées du kimchi publics et privés où sont présentées son évolution historique et ses variantes régionales. Face à la diversification culturelle de la société coréenne, de nombreuses communautés locales proposent aux nouveaux venus des programmes qui consistent à apprendre avec leurs voisins comment faire le kimjang. Pour les nouveaux immigrés, la participation au kimjang est considérée comme un pas en avant important pour connaître le mode de vie coréen.

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le kimjang, et plus généralement la préparation du kimchi, est un aspect important de l’identité coréenne. Son importance est souvent considérée comme comparable à celle du système d’écriture coréen, le hangeul, ou du drapeau national. En dépit de l’urbanisation et de l’occidentalisation généralisée, plus de 90 % des Coréens mangent du kimchi « fait maison », préparé par les membres du foyer ou fourni par des parents proches. Cela signifie que le kimjang est une bonne occasion de renforcer la coopération et la solidarité familiales dans la société contemporaine. Préparer et partager le kimchi, en particulier la pratique collective du kimjang, est une réaffirmation de l’identité coréenne. 

Le kimjang est aussi, pour de nombreux Coréens, le moyen de se souvenir que les communautés humaines doivent vivre en harmonie avec la nature. Le kimjang est l’un des meilleurs exemples de créativité et d’ingéniosité humaines pour apprendre à connaître la nature et à vivre en accord avec ses rythmes. En d’autres termes, les Coréens apprennent à vivre avec la nature plutôt qu’à la conquérir. Les recettes et les méthodes de préparation du kimchi diffèrent d’une région à l’autre, d’une famille à l’autre. 

En tant qu’étape essentielle de préparation à l’hiver, le kimjang est l’occasion pour de nombreux Coréens de concrétiser l’esprit de partage et de le pratiquer. Ignorer la détresse d’un voisin qui est trop pauvre pour avoir ce produit de première nécessité primordial est impensable pour de nombreux Coréens. À chaque saison de kimjang, des communautés locales, des associations de bénévoles et d’autres groupes organisent des réunions de kimjang à grande échelle où souvent des milliers de personnes participent à la préparation du kimchi. La totalité du kimchi préparé en ces occasions est distribuée gratuitement aux personnes dans le besoin. La coutume du partage du kimchi préparé lors de ces festivités collectives, stimule la solidarité cohésive entre les membres de la société coréenne.

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le kimjang est l’occasion pour tous les membres de la famille et de la communauté de se réunir pour préparer l’hiver ; à ce titre, il ne possède aucun aspect qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence de respect mutuel entre communautés, groupes et individus ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable. 

En fait, le kimjang est une occasion où les différences de classe et de rôle lié au genre dans la société coréenne s’estompent de manière significative. Beaucoup d’hommes qui ne sont pas aussi actifs que les femmes dans le partage des responsabilités domestiques, participent à quelques-unes des tâches essentielles du kimjang, comme le transport et le lavage de grandes quantités de légumes, ou le creusement de trous dans le sol pour enterrer les énormes jarres en terre afin de stocker le kimchi dans des conditions idéales pendant l’hiver. 

Le kimjang est également une occasion importante de partage : le kimchi est souvent partagé entre les ménages qui sont liés par des liens de parenté, quant aux membres plus riches des communautés locales, ils pratiquent le kimjang spécifiquement pour donner du kimchi à ceux qui sont trop pauvres pour accomplir cet aspect essentiel de la préparation pour l’hiver. Ainsi, la place essentielle que tient le kimchi dans la structure du repas coréen amène les Coréens à participer au kimjang indépendamment de leurs différences de classe sociale, de genre ou autres.

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?
Ne pas dépasser 150 mots

	L’inscription du kimjang aidera à faire prendre davantage conscience à la communauté internationale de l’importance des connaissances indigènes. Avec d’autres membres de la société mondiale, les gens se rendront compte que les façons indigènes de vivre avec la nature sont en effet suffisamment utiles pour être reconnues comme telles. Cela aidera à sauvegarder la grande diversité du patrimoine culturel immatériel, encourageant un plus grand nombre de personnes à respecter et apprécier les connaissances et pratiques indigènes. 

Cela fait une cinquantaine d’années que la Corée applique des mesures systématiques de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, mais leur champ d’application et leurs critères sont quelque peu limités et différents de la Convention de 2003. C’est un fait notable qu’en Corée le PCI est depuis longtemps axé sur les talents hautement qualifiés dans les domaines de l’artisanat et des arts du spectacle particulièrement sophistiqués. L’inscription du kimjang aidera les Coréens à devenir conscients de l’importance des pratiques de la vie quotidienne en tant que partie intégrante de leur patrimoine culturel. Cela élargira leur point de vue sur la sauvegarde du PCI.

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Ne pas dépasser 150 mots

	Il y a de nombreux exemples, dans le monde, de personnes ayant appris à tirer parti avec créativité de leur milieu naturel en limitant le plus possible les impacts négatifs sur la nature. L’inscription du kimjang les encouragera à utiliser les moyens indigènes de façon créative et de la manière la moins destructive possible. Apprenant les uns des autres, ils encourageront la communication à propos de l’importance de ces pratiques et du PCI en général. 

De nombreuses traditions culinaires dans diverses parties du monde ont des méthodes spécifiques de conservation des légumes dans la saumure ou le vinaigre afin de préserver ou de renforcer leur saveur. Le suancai ou paocai chinois, le tsukemono japonais et la choucroute allemande sont d’excellents exemples d’harmonisation de la créativité humaine et des conditions écologiques locales. Après inscription, le kimjang pourra être étudié en le comparant aux savoir-faire et méthodes employés dans ces autres traditions culinaires. Cela aidera à promouvoir le dialogue culturel dans la diversité des sociétés du monde.

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?
Ne pas dépasser 150 mots

	Le kimjang est un excellent exemple de ce que l’on peut apprendre de la nature et des façons créatives dont on peut l’utiliser. Son usage des plantes locales et des produits de la mer, le choix chaque année de la meilleure date pour le kimjang, le dosage exact du sel et des épices pour un climat donné, tout cela se base sur une observation attentive de la nature et sur les connaissances accumulées par l’homme. De nombreux Coréens estiment que l’une des caractéristiques les plus attrayantes du kimchi est sa diversité : pratiquement chaque famille possède sa propre recette de kimchi. Les pratiques coréennes du kimjang ont évolué au cours de sa longue histoire, en intégrant activement de nouvelles variétés de légumes et d’épices. Le processus d’évolution est en soi une preuve de la flexibilité humaine qui a permis la diversité culturelle et favorisé la créativité. 

Outre ses aspects culinaires, la dimension socioculturelle des pratiques du kimjang nous éclaire en tant que reflet de la sagesse humaine. Partager le travail et son produit au sein des réseaux familiaux et de la communauté est également un aspect important de la sagesse humaine, qui aide les gens à surmonter les périodes difficiles et à prospérer ensemble.

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	La plupart des Coréens préparent et mangent régulièrement du kimchi, et continuent de pratiquer le kimjang tous les ans. Selon l’enquête effectuée en novembre 2011 par la CHA, environ 95 % des Coréens mangent du kimchi au moins une fois par jour ; environ 64 % en mangent trois fois par jour. Plus de 70 % participent régulièrement au kimjang. 

Des réunions de kimjang à des fins philanthropiques sont en général organisées par des associations locales de femmes et par les grandes entreprises. Les associations de femmes sont des organisations de bénévoles créées au sein de communautés locales telles que les villages, les ensembles d’habitations collectives et les petites agglomérations. Il y a au moins une association de femmes dans chacune des 3 477 villes du pays. Le kimchi fait dans ce contexte est distribué gratuitement aux familles à faibles revenus, aux personnes âgées et autres personnes qui ne peuvent pratiquer le kimjang. Des grandes entreprises organisent des réunions de kimjang dans le cadre de leurs activités de bienfaisance. L’exemple le plus ancien et le plus réputé est le kimjang organisé par Korea Yakult Corporation, une entreprise de produits laitiers qui emploie un grand nombre de femmes pour ses activités de distribution. Des milliers d’employées de Yakult participent à ce kimjang annuel en plein air. 

Des travaux de recherche, des publications et des conférences sur le kimjang sont effectués par des spécialistes avec le soutien financier des organismes gouvernementaux compétents. La bibliothèque du Congrès coréen possède dans ses archives 842 thèses d’enseignement supérieur sur le kimchi ou le kimjang, ainsi que 242 livres sur le sujet. Le kimchi et le kimjang figurent dans les programmes scolaires des écoles élémentaires et secondaires. Toutes les grandes marques d’électroménager ont dans leurs gammes des réfrigérateurs pour kimchi, ce qui permet aux Coréens d’intégrer le kimjang dans les modes de vie urbains d’aujourd’hui.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Seize collectivités locales et provinciales organisent ou parrainent régulièrement diverses initiatives de kimjang afin que les personnes dans le besoin aient du kimchi pour l’hiver. Chaque collectivité locale soutient entre 5 et 20 événements de ce type avec des budgets variant entre 2 millions de wons (environ 2 000 dollars EU) et 100 millions de wons (environ 100 000 dollars EU par événement). 

Pour promouvoir l’appréciation du kimjang à l’intérieur comme à l’extérieur du pays, quelques collectivités locales ont organisé des festivals populaires autour de la préparation du kimchi. Par exemple, en octobre ou novembre, au moment de la saison du kimjang, la municipalité de Gwangju organise le festival mondial de la culture du kimchi à l’intention du grand public et des spécialistes. Il a lieu tous les ans depuis 1994 et la municipalité lui alloue un budget annuel de 1,5 milliards de wons (environ 1,5 million de dollars EU). 

Afin de dresser un inventaire des pratiques du kimjang, avec des analyses et de la documentation scientifiques plus méthodiques, plusieurs instituts de recherche et centres d’exposition ont été créés. Le ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture, de la Foresterie et de la Pêche et l’Université nationale de Busan ont créé respectivement l’Institut mondial du Kimchi et l’Institut de recherche sur le kimchi. Grâce à des fonds de l’État, ces deux instituts ont entrepris des projets sur le thème du kimjang et du kimchi : études nutritionnelles sur le kimchi, symposiums académiques sur le kimchi et le kimjang pour partager les résultats des recherches, enquêtes nationales sur le kimchi et le kimjang, production de publications sur des thèmes en rapport avec le kimchi, pour ne citer que quelques exemples.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection

 FORMCHECKBOX 
 Promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Ne pas dépasser 750 mots

	Pour la plupart des Coréens, le vrai kimchi est le kimchi fait à la maison, de préférence par leur mère selon la tradition familiale. Dans une même région, les recettes de kimchi diffèrent d’un foyer à l’autre. De nombreux Coréens résistent à la standardisation des recettes de kimchi. La méthode de préparation du kimchi, comme le fait d’intercaler méticuleusement des plantes aromatiques et des épices entre les couches de feuilles de chou salées, exige la dextérité des doigts. Les femmes expérimentées vont même jusqu’à doser la quantité d’épices en fonction de l’épaisseur et de la teneur en eau des feuilles de chou. De nombreuses enquêtes mettent en évidence la préférence des Coréens pour le kimchi fait à la maison. Selon l’enquête effectuée en 2011 par la CHA, 95,7 % des Coréens mangent régulièrement du kimchi fait à la maison, qu’il soit préparé au sein du foyer ou fourni par d’autres membres de la famille ou des connaissances. Seuls 4,3 % ont reconnu acheter du kimchi de production industrielle. La même année, l’Institut coréen d’économie rurale a indiqué que sur les 230 tonnes de kimchi consommées chaque année par les Coréens, seules 15,6 tonnes (6,8 %) sont des produits du commerce. Stocker une grande quantité de kimchi chez soi et apprécier le changement de saveur produit par la fermentation lente est considéré comme une nécessité élémentaire pour une bonne alimentation. Le fait que plus de 80 % des ménages possèdent un réfrigérateur à kimchi, appareil apparu depuis relativement peu de temps sur le marché de l’électroménager, est une preuve de l’attachement des Coréens au kimchi « fait maison ». Si la candidature de l’élément, qui insiste sur la préparation et le partage à la maison et au sein des réseaux familiaux et communautaires, est acceptée et si l’élément est inscrit sur la Liste représentative, ce sera l’affirmation de la valeur que les Coréens accordent au kimchi « fait maison », avec ses goûts uniques et variés. 

En dépit des perspectives relativement optimistes de viabilité de la culture du kimchi et du kimjang, de nombreuses mesures de sauvegarde sont en cours d’élaboration. 

Parce que la viabilité du PCI dépend du dynamisme de sa transmission, le kimchi et le kimjang figurent dans les programmes scolaires officiels de la cinquième à la dixième classe des écoles élémentaires et secondaires. Les élèves apprennent les savoir-faire du kimjang et les connaissances relatives au kimchi. Certaines écoles ont des projets pilotes dans le cadre desquels les élèves cultivent du chou napa (chou chinois) dans la cour de l’école et après la récolte font le kimjang ensemble pour préparer du kimchi qu’ils mangeront en hiver à la cafeteria de l’école. D’après les enseignants, il y a généralement plus de chances pour que les élèves apprécient le kimchi quand ils ont fait l’expérience directe de cultiver les légumes et de préparer le kimchi. Ce projet de jardin potager à l’école sera étendu à d’autres écoles. Les cours d’écoles ne sont pas les seuls endroits où l’on cultive des légumes pour le kimjang. Pour lutter contre le stress de la vie urbaine et utiliser le sol de façon rationnelle, de nombreuses villes promulguent des ordonnances municipales qui obligent à cultiver des plantes comestibles sur 40 % des espaces verts urbains. Cultiver du chou chinois, principal ingrédient du kimchi, dans les champs des alentours rendra le kimjang plus facile et plus abordable. Quand la saison du kimjang approche, vers la fin de l’automne, les mass médias coréens communiquent pour chaque région les dates optimales du kimjang ainsi que l’« indice kimjang » de l’année. Cet indice indique le coût moyen du kimjang pour un ménage de quatre personnes. Le gouvernement suit de près l’offre et la demande des ingrédients du kimjang afin que ni les fermiers ni les consommateurs n’aient pas à pâtir de prix anormaux du chou. 

Des dispositions légales pour la sauvegarde de la culture du kimchi et du kimjang sont en cours d’élaboration. Selon le régime juridique actuel de conservation et de sauvegarde du patrimoine culturel (loi relative à la protection du patrimoine culturel, adoptée en 1962), le PCI dépourvu de praticiens clairement représentatifs, tel que le kimjang, ne peut être inscrit à l’inventaire national. L’Administration du patrimoine culturel, faisant sien l’esprit de la Convention de 2003, a établi l’Inventaire national du patrimoine culturel immatériel, lequel inclut le kimjang ainsi que 60 autres éléments. La CHA va poursuivre son travail sur des dispositions légales distinctes pour la sauvegarde du PCI en particulier.

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Le gouvernement de la République de Corée, par l’intermédiaire de l’Administration du patrimoine culturel (CHA), du ministère de l’Alimentation de l’Agriculture, des Forêts et de la Pêche (MFAFF) et du ministère de l’Éducation, de la Science et de la Technologie (MEST), ainsi que des collectivités locales, continuera à soutenir la mise en œuvre des mesures de sauvegarde de la culture du kimchi et du kimjang. Ils apporteront une aide administrative et juridique pour assurer la viabilité du kimjang au sein de la société coréenne. 

La CHA a inscrit le kimjang à l’Inventaire national du patrimoine culturel immatériel afin de renforcer la fierté du peuple coréen et sa compréhension du kimjang en tant qu’élément de son patrimoine culturel. Pour le faire officiellement reconnaître, la CHA a rédigé des directives gouvernementales concernant la gestion de l’inventaire et poursuivra son travail dans le domaine juridique. 

Le MFAFF mènera une série de projets destinés à sauvegarder la culture du kimchi et du kimjang : établissement et gestion de la Ville du Kimchi, gestion de l’Institut mondial du Kimchi, soutien financier aux instituts et associations en rapport avec le kimchi, enquêtes sur le kimchi et le kimjang, parrainage de recherches universitaires et participation à des conférences internationales sur des questions en rapport avec le kimchi. À cet effet, le ministère a alloué un budget de 1,5 milliards de wons (environ 1,5 millions de dollars EU). 

Le MEST généralisera le programme de culture de légumes dans les écoles élémentaires et secondaires et maintiendra le kimchi et le kimjang dans les programmes scolaires officiels. 

Seize collectivités locales continueront à apporter un soutien financier à des événements de kimjang.

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Le gouvernement central (par l’intermédiaire de la CHA, du MFAFF et du MEST) et les collectivités locales ont recueilli l’opinion du public de façon méthodique lors du processus de définition de politiques de sauvegarde du kimchi et du kimjang. De nombreux Coréens ont publiquement exprimé leur approbation et leur soutien à l’extension de l’agriculture urbaine et à l’inscription du kimjang à l’Inventaire national du patrimoine immatériel par des pétitions à l’Assemblée nationale et aux administrations centrales, ainsi que dans les médias. 

Les Coréens continueront à participer à la tradition collective du kimjang et à manger du kimchi. Selon l’enquête effectuée en 2011 par l’Institut coréen d’économie rurale, 90,2 % des personnes interrogées ont affirmé ne pas avoir l’intention d’arrêter de préparer du kimchi dans les prochaines années. De différentes manières et dans différents rôles, les citoyens coréens participeront ou organiseront activement des séances collectives de kimjang, des activités de partage du kimjang par l’intermédiaire des associations locales de femmes, des festivals du kimchi, la gestion de la ville du Kimchi et des jardins potagers dans les écoles. 

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.


Nom et titre de la personne à contacter

	:

	Hwang Gwon-sun, Director of the Intangible Cultural Heritage Division of the Cultural Heritage Administration     

	Adresse :

	189 Cheongsa-ro, Seo-gu, Daejeon    

	Numéro de téléphone :

	 +82-42-481-4960    

	Numéro de fax :

	+82-42-4814979     

	Adresse électronique :

	sockorea@hanmail.net     


	

	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature
Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.
Ne pas dépasser 500 mots

	La communauté concernée par la culture du kimchi et du kimjang comprend tous les Coréens. Les Coréens ont, à divers niveaux, participé activement à la préparation de cette candidature. On peut les classer en trois groupes : 1) les membres de la société civile coréenne qui apprécient le kimchi et pratiquent le kimjang, 2) les collectivités locales qui ont soutenu des événements et des projets en rapport avec le kimjang, 3) les chercheurs et les professionnels qui font des recherches universitaires et mettent en œuvre la politique. 

Des membres de la population ont activement fait connaître leur opinion sur la candidature par divers canaux. L’enquête nationale sur la culture du kimchi et du kimjang, menée en 2011 à la demande de la CHA, avait pour objet non seulement de demander le consentement des Coréens, mais aussi de comprendre précisément comment les Coréens d’aujourd’hui pratiquent le kimjang et quelle est leur attitude à l’égard du kimchi. Les données quantitatives et qualitatives se sont avéré des ressources intéressantes qui ont été intégrées au contenu de la candidature. Une enquête en ligne, menée par la CHA entre février et mars 2012 sur le même sujet a demandé aux citoyens leur avis sur la question. La majorité absolue des personnes interrogées (99 %) a donné son consentement à la soumission de la candidature à l’UNESCO, et beaucoup ont laissé des messages de soutien sur le site. Un concours de photos sur kimjang a été organisé pendant la même période sur le site Internet. De nombreuses personnes ont soumis des photographies avec des témoignages personnels sur le kimjang. Les photographies du kimjang jointes à la candidature ont été sélectionnées parmi celles soumises pour le concours. 

Les collectivités locales ont donné leur consentement et des informations détaillées sur les projets en rapport avec le kimjang qu’elles mènent. Cette mine de renseignements a été utilisée pour répondre aux questions du critère R3 de la candidature.
Des chercheurs et des professionnels ont été invités à se joindre au Comité pour la proposition d’inscription du Kimjang sur la Liste représentative. Ce comité est composé de spécialistes du PCI, de chercheurs et de représentants des organismes publics compétents. Depuis sa création en juillet 2011, le comité s’est réuni trois fois. Lors de ces réunions, la décision a été prise de proposer l’inscription du kimjang, le contenu de la candidature a été discuté et plusieurs projets de candidature ont été examinés.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature
Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Elles doivent être fournies dans leur langue originale de même que, si nécessaire, en anglais ou en français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.
Ne pas dépasser 250 mots

	Pour préparer la candidature, une preuve du consentement de l’ensemble de la société coréenne était nécessaire, puisque le terme « communauté », dans le cas présent, inclut tous les Coréens. 

En décembre 2011, une enquête nationale sur le kimjang a été menée à la demande de la CHA auprès d’un échantillon de 1 000 adultes. Ces personnes ont été choisies au hasard dans chaque sous-catégorie de région, âge et genre. Elles ont été 99 % à donner leur consentement à la candidature. Le résumé des résultats de l’enquête est fourni en pièce jointe. (Dossier n° 2) 

Outre l’enquête susmentionnée, la CHA a organisé une consultation en ligne entre février et mars 2012 ; 99 % des participants ont approuvé la candidature. Ils ont également envoyé des messages de soutien. Certains de ces messages et quelques pages Web sont joints au dossier de candidature. (Dossier n° 1 et tableaux 1-3) 

Des collectivités locales, les administrations publiques compétentes et des instituts de recherche ont également donné leur consentement. Avec leurs lettres de consentement, ils ont fourni des informations sur leurs efforts de sauvegarde de la culture du kimchi et du kimjang. Ces lettres sont également jointes. (Dossiers n° 3-18)

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément
L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Indiquez si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect. Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire à cet effet.
Ne pas dépasser 250 mots

	Aucune pratique coutumière ne limite l’accès à des aspects spécifiques de l’élément ou à des informations le concernant. Le Kimjang est une pratique culturelle partagée par la société coréenne sans distinction de classe, de région et de genre ; il n’impose aucune limite d’accès à certains membres de la société. En fait, le kimjang est un événement auquel même les hommes coréens, qui ne participent pas beaucoup aux tâches domestiques, ont envie de participer. Dans les ménages et les communautés, de grands efforts sont faits pour ne laisser personne à l’écart de cet aspect essentiel, de la préparation à l’hiver. 

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Organisation/ communauté :
Nom et titre de la personne à contacter :
Adresse :
Numéro de téléphone :
Numéro de fax :
Adresse électronique :
Autres informations pertinentes :
The element is shared by almost all Koreans, and there are numerous associations, organizations, and groups concerned with Kimjang. Information on only some of them is provided here. 

1. Organization/community: World Institute of Kimchi 

Name and title of the contact person: Park Wan-soo, President 

Telephone number: +82-62-610-1700 

Address: 86 Kimchi-ro, Nam-gu, Gwangju 

2. Organization/community: Kimchi Research Center of Pusan National University 

Name and title of the contact person: Han Ki-sook (Director) 

Telephone number: +82-51-510-2836 

Address: 63 Busandaehak-ro, Geumjeong-gu, Busan 

3 Organization/community: Cultural Heritage Administration 

Name and title of the contact person: Hwang Gwon-sun, Director of the Intangible Cultural Heritage Division 

Telephone number: +82-42-481-4960 

Address: 189 Cheongsa-ro, Seo-gu, Daejeon


	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Joignez au formulaire de candidature les documents faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire ou donnez le lien au site Internet présentant cet inventaire.
Ne pas dépasser 200 mots

	Le kimjang est inscrit à l’Inventaire national du patrimoine culturel immatériel, avec 60 autres éléments. L’inventaire a été établi en 2011 par la CHA en réponse à la demande de la population que soit dressé un inventaire plus complet du PCI conformément à l’esprit de la Convention de 2003. 

Les 61 éléments inscrits à l’inventaire ont été sélectionnés dans le cadre de consultations ou de pétitions d’organisations compétentes et de personnalités de la société civile. L’inscription du kimjang, en particulier, a été à de multiples reprises proposée par des groupes de la société civile, des représentants de l’Assemblée nationale et des collectivités locales qui ont participé de différentes manières au processus de préparation de l’inventaire. L’inventaire sera régulièrement mis à jour conformément aux directives gouvernementales en vigueur. L’inventaire peut être consulté sur le site Internet de la CHA 

(http://www.cha.go.kr/korea/introduce/introduce_site_04.jsp?mc=NS_05_06_04) et les pages Web correspondantes sont jointes à la candidature. 

Depuis l’adoption en 1962 de la loi relative à la protection du patrimoine culturel, la République de Corée met en œuvre un système de sauvegarde du PCI, notamment l’établissement de l’inventaire. Avec l’avènement de la Convention de 2003, la CHA a fait de gros efforts pour adapter le système à l’esprit de la Convention. L’établissement de l’Inventaire est l’un des aspects de cet effort.

	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée
Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 10 photos récentes en haute résolution
 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)

 FORMCHECKBOX 
 film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)
 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires
Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, des documents multimédias ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
Ne pas dépasser une page standard

	Bak Jung-cheol. 2011. Kimchi Science: Green World. 

Gang Sun-ui. 2011. Seasonal Kimchi (Stories on the food transmitted through 200 years): Central Books. 

Han Myeong-suk. 2011. Easy Kimchi (All Kinds of Korean Kimchi in one book): Random House Korea. 

Kim Suk-hui. 2010. Kimchi: Ewha Womans University Press. 

Trend Monitor. 2010. Research on the Kimchi Refrigerator: MBrain Trend Monitor. 

Gim Man-jo. 2008. Kimchi Essay (Records of Flavors from Nature and Universe): Design House. 

Bak Jong-cheol. 2007. Korean Kimchi (Kimchi Met in Festivals): Green World. 

Seo Bu-seung. 2004. Kimchi (Korean Cultural Symbol): Kimyoung Press. 

Trend Monitor. 2010. Preparation for Winter (Kimjang): MBrain Trend Monitor. 

Chae In-seon. 2005. Today is Kimjang Day: Solgeo Nara.  

	7.
Signature pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, de son titre et de la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :

KIM, Chan
Titre :
Administrator of the Cultural Heritage Administration     
Date :
14 janvier 2013  (dernière révision)
Signature :
<signé>
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